
   

��������� ��	�
��	�����������	��������	�����	��������	�
�� ������������ !���"����#!��$%�
����&���'�(���)�*��*+������#	,�&���'�(���)�*��*-��� ����.	����� /�����0�����1/	�
�.���	�0��� �

 
 
 

 

 
  

 
 
 

 
DEMANDE D’AUTORISATION 

 
DE PRELEVEMENT D’ECREVISSES A 
PATTES BLANCHES Austropotamobius 

pallipes 
 

DANS LE CADRE D’UNE OPERATION DE 
REINTRODUCTION  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes 
 



 

 1 

Contenu de la demande : 
 
 
 
Identité du demandeur.........................................................................................................2 
 
Identité de la personne responsable matérielle des opérations............................................3 
 
Protocole opératoire ............................................................................................................4 
 
Etat des populations donneuses...........................................................................................10 
 
Compte-rendu du Comité Scientifique du LIFE du 11 septembre 2006-09-12 ..................14 
 
Liste des membres du Comité Scientifique.........................................................................16 



 

 2 
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Monsieur Christian PAUL 
Président du Parc naturel régional du Morvan 

 
 

Parc naturel régional du Morvan 
Maison du Parc 

58230 SAINT-BRISSON 
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DE L’EXÉCUTION MATERIELLE DES 

OPÉRATIONS  
 
 
 

Monsieur Pierre DURLET 
Coordinateur du Programme LIFE Nature 

"Ruisseaux de têtes de bassins et faune patrimoniale associée" 
 
 

Parc naturel régional du Morvan 
Maison du Parc 

58230 SAINT-BRISSON 
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Dans le cadre du programme LIFE  « Ruisseaux de têtes de bassins et faune patrimoniale 

associée », deux ruisseaux du site Natura 2000 « Tourbières et lac de Remoray », les 

Vurpillières et le Lhaut  ont été retenus pour effectuer un essai de réintroduction d’écrevisses 

à pieds blancs, Austropotamobius pallipes.. Ces deux ruisseaux ont en effet connus 

dernièrement une amélioration de leur qualité physique et/ou de la qualité de leurs eaux les 

rendant potentiellement compatibles avec la présence de l’écrevisse à pieds blancs. 

L’écrevisse à pieds blancs est connue historiquement sur les tributaires du lac, avec des 

données plus ou moins récentes et précises selon les ruisseaux. Le ruisseau des Vurpillières, 

affluent de la Drésine récemment renaturé (1998-2000), est un petit système de 1100m de 

longueur. L’un des objectifs d’une réintroduction sur ce site est la recolonisation progressive 

de la Drésine à partir de la population qui sera installée sur les Vurpillières. Des problèmes de 

pollution sur la Drésine, non résolus à l’heure actuelle, ne permettent pas d’envisager une 

recolonisation rapide. Le Lhaut hébergeait aux dires d’anciens, des écrevisses à pattes 

blanches au moins dans sa partie aval jusqu’à un passé assez récent.  

Le linéaire du ruisseau des Vurpillières se trouve entièrement dans la Réserve Naturelle de 

Remoray ainsi que dans la zone Natura 2000 « Tourbières et lac de Remoray ». Seule la partie 

aval du Lhaut (à partir du pont du Lhaut sur la D437) se trouve dans la zone Natura 2000 et le 

début du périmètre de la Réserve commence à quelques centaine de mètres du pont (voir carte 

p : 2). Le projet de réintroduction sur le Lhaut est prévu dans le périmètre du site Natura 2000. 
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La méthode de réintroduction préconisée est le transfert d’un échantillon d’une population 

naturelle. Des individus seront donc prélevés dans une ou plusieurs populations donneuses et 

introduits sur les différents sites. 

 

Des populations donneuses ont été identifiées en Franche Comté, dans le site Natura 2000  

du Plateau du Lizon et celui de la  Petite Montagne du Jura. Ces deux sites font parties des dix 

sites du programme LIFE « Ruisseaux de têtes de bassins et faune patrimoniale associée ». 

Ces deux ruisseaux abritent de très belles populations d’écrevisses à pieds blancs, à la fois 

denses et étendues. D’après les estimations effectuées grâce aux prospections de Juillet 2006, 

la population du Lizon s’étend sur 2,6 km dont 1 km de forte densité. Sur ce tronçon, la 

densité est d’environ 10,5 ind/m2, ce qui la classe parmi les populations très abondantes de 

l’Est de la France. La population amont du Noëltant colonise 1,7 km de cours d’eau, dont 0,7 

avec une forte densité, 2,6 ind/m2.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les différents sites du programme LIFE « Ruisseaux » dont le plateau du Lizon, la Petite 
Montagne du Jura, Réserve Naturelle du Remoray 

 
 

 
I)  PERIODE 
 

Les mâles et les femelles peuvent être immergés en automne, après les mues et avant la 

reproduction qui débute en octobre. Les prélèvements pourront donc s’effectuer de fin- 

septembre à mi-octobre. 

 
 

Réserve 
Naturelle du 

Remoray 

Plateau du 
Lizon 

Petite 
Montagne du 

Jura 
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II)  MODE DE PRELEVEMENT 
 
- Sexe ratio : Il est préférable de suivre les conditions naturelles, il faut donc adopter la 

même proportion entre les sexes. Le sexe ratio est de 1/1, soit un mâle pour une femelle. 
 

- Classes de taille prélevées : la taille des individus prélevés devra être comprise entre 50 

et 70mm. En effet, les individus de cette taille ont un taux de mortalité moins élevé que pour 

les tailles inférieures, étant plus malléables, le transfert les fragilisera moins. Ils seront aussi 

porteurs d’une promesse de fertilité maximale pour les années à venir. Ils auront également un 

fort potentiel de dispersion l’année suivant la réintroduction ce qui permettra une rapide 

recolonisation du milieu.  

 

Etant difficilement capturables et fragiles, les juvéniles ne seront pas prélevés, ni les 

individus venant de muer et ceux qui sont dans un état sanitaire douteux. 
 

- Prélèvement : Les prélèvements se feront de nuit , à la main. La taille et le sexe des 

individus prélevés seront notés sur une fiche récapitulative. 
 

-   Répliquas : l’opération devra être conduite sur trois ans (2006, 2007, 2008) en suivant le 

même protocole. Toutefois, le nombre d’individus à réintroduire devra être fonction des 

résultats issus des prospections post réintroduction. 

 
 
III)  TRANSPORT 
 
Les écrevisses devront être capturées avec précaution, et être tenues horizontalement 

lorsqu’on les retire de l’eau (l’eau contenue dans la cavité branchiale y reste enfermée). Elles 

seront alors placées dans des glacières rafraîchies contenant des mousses ou des sphaignes 

pour que l’air soit saturé d’eau.  

Pour minimiser les agressions, les écrevisses devront être séparées en différents groupes 

de taille et la température devra se situer entre 8 et 12°c afin de réduire leur activité. En 

fonction du temps on pourra disposer des packs de glace en veillant à isoler les individus d’un 

contact direct avec la glace au moyen de tissus ou autres. 
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IV)   DEVERSEMENT 
 
 

- Nombre d’individus réintroduits : 
 

��� �  Lhaut : 175 individus sur une station de 50m (équivalent à 7000ind/ha sur 

500m2). En prélevant 175 individus sur le Lizon, la part prélevée sur la population totale est 

de 0,83%  et de 1,84% sur la classe 50-70mm en considérant une abondance moyenne de 

1000 individus sur 95m 2. 

 

��� �  Vurpillières : 100 individus sur  une station de 50m (équivalent à 7000ind/ha 

sur 500m2). Si on prélève 100 individus sur la population amont du Noëltant cela revient à 

prélever 0,68% de la population totale et 2% sur la classe 50-70mm.  

 

 

- Lieux de déversements :  
 

Le site pressenti pour les Vurpillières se situe en amont et en aval de l’ancien gué. Pour le 

Lhaut, la réintroduction s’effectuera à quelques dizaines de mètres du pont (voir carte p : 2). 
 

Le déversement devra se faire la nuit même du prélèvement dans les heures qui le 

suivent. 

Les animaux devront être mis directement à l’eau à proximité d’abris. Ils seront répartis 

sur environ 50 mètres. 

 

 
V) SUIVI POST REINTRODUCTION 
 
Le suivi post réintroduction concernera à la fois les sites récepteurs et les sites donneurs. 

 
Site récepteur  

 
La première observation sur le site récepteur peut se faire les nuits suivant le déversement 

pour constater une mortalité éventuelle ou une migration de la population. Les observations 

seront visuelles et s’effectueront de nuit, à la lampe. 

Les deux premières années, les prospections devront déterminer si les écrevisses se sont 

bien adaptées (survie, reproduction). Pour cela, des nasses devront être posées sur les lieux de 

déversement mais aussi plus en amont et en aval pour évaluer d’éventuelles migrations. On 
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peut, dès la troisième année, évaluer de façon semi-quantitative la population en place à l’aide 

des méthodes de capture/marquage/recapture (Petersen) ou par enlèvements successifs (De 

Lury). 

 
Site donneur  
 

Enfin d’éviter une manipulation excessive des écrevisses des populations donneuses, le 

premier bilan quantitatif s’effectuera au bout de trois ans. Toutefois, des observations 

visuelles devront être effectuées. 
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Etat des populations donneuses : 
 
 
 

1) Population d’écrevisses à pieds blancs du ruisseau du Lizon 
 
Le Lizon, commune des Crozets - 39 fait partie du site Natura 2000 « Plateau du Lizon ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Estimation de la population 
 
En juillet 2006, des opérations de captures-marquages-recaptures ont eu lieu afin d’estimer la 

population en place. 
- sur les trois nuits de prospection au total 405 individus différents ont été échantillonnés sur 

une station de 95m2 (4,2 ind/ m2). 
 

 
 Nb individus (95m 2) Densité (ind/10a) Classe d’abondance 

N 1073   
Intervalles 800-1670 8421-17578 5 

 
 

Structure de la population 
 
La classe de taille la plus représentée est celle des 50-70mm, elle représente entre 40 et 50% de 

la population échantillonnée. 

LEGENDES 
 

Contour du SIC 

Linéaire du projet 

Fonds : IGN Scan25 et BD Carthage 
Contour des SIC : DIREN 

0 0,5 1km �  
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Linéaire colonisé 
 
La population s’étend sur près de 2,6 km (soit près de 43% du linéaire du cours d’eau). La zone 

de forte densité s’échelonne sur environ 1 km (16%). 
 

Evaluation de la part prélevée par rapport à la population en place 
 
En prélevant 175 individus sur le Lizon (cf. Protocole de réintroduction), la part prélevée sur  la 

population totale est de 0,83%  et sur la classe 50-70mm elle est de 1,84% en disant qu’il y a 1000 
individus sur 95m 2). 

 
2) Population d’écrevisses à pieds blancs du ruisseau de Noëltant (Monnetay, 39) 
 

Le Noëltant, Monnetay – 39 se trouve sur le site Natura 2000 « Petite Montagne du Jura ». 

 
Le Noëltant s’écoule sur environ 10 km avant de confluer dans le Suran. 

LEGENDES 
 

Linéaire du projet 

Fonds : IGN Scan25 et BD Carthage 
Contour des SIC : DIREN 

�  
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L’extension de la population est d’environ 2,3 kilomètres, divisée en 2 sous-populations denses 
distantes d’environ 2 kilomètres. 

 
 
 
 
Estimations des populations 
 

�   Population amont  
 

 Nb individus (207m 2) Densité (ind/10a) Classe 
d’abondance 

N 540   
Intervalles 412-778 1990-3758 4-5 

 
 

�  Population aval 
 
 
 

 
 
 
 
 

Structure des populations 
 

�  Population aval 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les classes de taille les plus représentées sont 50-70 et 70-90mm. Lors des deux premières 

pêches la classe dominante est 70-90mm (48-44%). La tendance s’est inversée lors de dernière 
prospection où la majorité des individus appartenait à la classe 50-70mm (47%). 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Nb individus (136m 2) Densité (ind/10a) Classe 
d’abondance 

N 244   
Intervalles 154-400 1132-2941 3-5 



 

 13 

0

10

20

30

40

50

60

0-30 30-50 50-70 70-90 >90
Taille mm

N
b 

in
di

vi
du

s

1ère pêche

2ème pêche

3ème pêche

�  Population amont 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La classe de taille la plus représentée est celle de 50-70mm pour les trois pêches (33-35-38%). 
 
 
Linéaire colonisé 
 
La population amont est la plus étendue, elle s’étale sur environ 1,7 km. La population aval l’est 

beaucoup moins, elle colonise environ 500 mètres de cours d’eau. 
 

 
Evaluation de la part prélevée par rapport à la population en place 

 
Si on prélève 100 individus sur la population amont cela revient à prélever 0,68% de la population 

totale et 2% sur la classe 50-70mm. 
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Compte Rendu du Comité Scientifique et Technique  
sur le projet de réintroduction d’écrevisses à pieds blancs 

 
11 septembre 2006 – Cléron (25) 

 
 
 

Etaient présents : 
 
Bruno TISSOT, conservateur de la Réserve Naturelle de Rémoray 
Lydie RIERA, chargé de mission Arrêtés de Protection de Biotopes à écrevisses - fédération 
de pêche du Jura 
Philippe BARAN, ingénieur de la Délégation Régionale du Conseil Supérieur de la Pêche 
Laurent PARIS, chargé de mission Milieux Aquatiques du PNR du Morvan 
Jean-Paul VERGON, hydrobiologiste de la DIREN Franche-Comté 
François DEGIORGI, maître de conférence en hydrobiologie de l’Université de Franche-
Comté 
Mickael BEJEAN, muséum d’histoire naturelle de Besançon  
Frédéric MAILLOT, muséum d’histoire naturelle de Besançon 
Eric CHAPUT, chargé de mission Natura 2000 –ADAPEMONT 
Eric PESME, chargé de mission scientifique et technique LIFE Ruisseaux – PNR du Morvan 
Miek GILLES, animatrice Natura 2000–ADAPEMONT 
Aurélia MARQUIS, stagiaire de DESS hydrobiologie - PNR du Morvan  
Pierre DURLET, coordinateur LIFE Ruisseaux – PNR du Morvan 
Marie FORTIN, hydrobiologiste – fédération de pêche du Jura 
 
 

Après un bref rappel des objectifs poursuivis dans le cadre de cette action de 
réintroduction, Pierre DURLET laisse la parole à Aurélia MARQUIS, qui expose les 
principaux éléments du dossier, préalablement envoyé aux membres de ce comité par courrier 
électronique.  

Elle présente d’abord les indicateurs (biologiques, habitationnels, thermiques et 
physico-chimiques) qui laissent à penser que les milieux naturels des sites récepteurs 
semblent parfaitement qualifiés pour accueillir une population d’écrevisses à pieds blancs. 
Elle rappelle ensuite les résultats des estimations d’effectifs réalisées sur les deux populations 
donneuses de Petite Montagne et du Plateau du Lizon. Elle termine sa présentation par la 
restitution des éléments du protocole de réintroduction et des principaux points qui ont fait 
l’objet de discussions par e-mail entre les membres du CST.  

 
Aux termes des échanges nombreux, il est décidé que : 

 
_ les populations choisies pour prélever les individus à réintroduire ne seront pas mises en 
péril car la proportion prélevée n’excède pas 3 % de la classe d’âge considérée (50-70 mm), et 
environ 1% de la population totale. Ces ratios sont nettement inférieurs aux limites 
fréquemment évoquées dans la littérature qui autorisent un prélèvement de 10% de la 
population totale. 
 
_ les quantités d’individus à réintroduire paraissent justes à condition d’effectuer les trois 
réplicats prévus, sur trois années successives, afin de bien prendre en compte la longueur du 
linéaire potentiellement colonisable sur ces sites 
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_ la classe de taille choisie pour le prélèvement est 50/70 mm, telle qu’indiquée dans le 
protocole. Les individus de cette taille seront pour la plupart des reproducteurs l’année N+1 et 
ils présentent un meilleur taux de survie à la capture  
 
_ le sexe ratio de la population à introduire sera de 1 (sexe ratio observé dans les populations 
naturelles, autant de mâles que de femelles) pour ne pas pénaliser la population donneuse et se 
prémunir d’un déficit de mâles pour la reproduction qui aura lieu lors de l’année N+1 pour la 
plupart des individus  
 
_ un contrôle sanitaire des écrevisses sera réalisé préalablement à chaque prélèvement au 
cours des trois années successives 
 
_ le suivi des populations réintroduites devra atteindre trois objectifs : évaluer la survie des 
individus dans ce nouveau milieux, évaluer leur reproduction et obtenir des résultats 
d’abondance. Pour cela un suivi nocturne sera réalisé dans les premières nuits suivant la 
réintroduction, puis régulièrement par l’équipe de la Réserve Naturelle à l’occasion d’autres 
suivis nocturnes. Des suivis annuels seront réalisés par la pose de nasses, peu traumatisante. 
 
_ le suivi des populations donneuses s’effectuera chaque année par prospection à la lampe 
sans capture. Il permettra de suivre l’évolution de la population (extension / abondance 
relative) et de confirmer chaque année la possibilité de prélèvement. Ce protocole est préféré 
aux opérations de capture/marquage/recapture qui, bien qu’ayant été très satisfaisantes pour 
déterminer la capacité de prélèvement, ne permettront pas de déceler d’impacts sur la 
population compte tenu de la valeur des intervalles de confiance en regard du faible nombre 
d’individus prélevé. Ce procédé limitera également le nombre de manipulations des animaux. 
 
_ les autres dispositions du protocole de réintroduction sont validées par le CST. 
 
_ la première opération devra être réalisée entre mi-septembre et mi-octobre. Une première 
date est fixée : la nuit du 27 au 28 septembre, sous réserve de l’obtention de l’autorisation de 
pêche scientifique nécessaire auprès de la DDAF du Jura dans ces délais. Une autorisation 
sera demandée pour l’intégralité de la période favorable afin de se prémunir de conditions 
météorologiques défavorables. 
 
_ le présent compte-rendu viendra s’ajouter au dossier de demande d’autorisation dont les 
principaux éléments ont d’ores et déjà été transmis par courrier électronique. 
 
 
 

Fait à Dijon, le 12 septembre 2006 
 
 
E. PESME 
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Membres du Comité Scientifique et technique du LIFE 

« Ruisseaux » 
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Dans le cadre de la problématique de réintroduction d’Ecrevisses à pattes blanches, le Comité 
a invité Benedict LEBAS, travaillant pour English Nature, ayant participé au programme 
LIFE « Saveguarding UK Rivers », pour les questions de réintroduction d’écrevisses. 
 


